
5 zones de stationnement dont 2 gratuites pour optimiser la gestion du stationnement 
en favorisant la rotation des véhicules et en facilitant l’accès aux commerces. 

ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 GRATUIT

Saison 2024

ZONE 0 ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

ZONE ROUGE
Stationnement très courte durée 

(Parking GRATUIT limité à 30 minutes maxi)
De 9h à 21h - 7j/7 
Du 1er janvier au 31 décembre

- Face et contre le centre commercial 
Port-Royal
- Rue du Levant

• Le Pass'Graulen et le Pass’hyper centre ne 
sont pas utilisables sur la zone rouge (0).

• Les abonnements ne sont pas autorisés sur 
cette zone.

ZONE BLEUE
Stationnement courte durée (PAYANT, 

limité à 5h de stationnement maxi, 
incluant les 30 minutes de gratuité)

De 9h à 21h - 7j/7 
Du 1er janvier au 31 décembre

- Parking Victor-Hugo & avenue de Dossenheim 
face à l’école maternelle Deleuze
- Parking de La Poste

• 30 minutes de gratuité par jour par saisie de la 
plaque d’immatriculation

• Report autorisé (heures payées en soirée et 
non consommées, reportées au lendemain) 

• Palier par ¼ heure – minimum obligatoire 1€
• Un ticket de stationnement édité sur les zones 

verte (2) et orange (3) ne peut être utilisé sur 
les autres zones.

• Le Pass'Graulen et le Pass’hyper centre ne 
sont pas utilisables sur la zone bleue (1). 

• Les abonnements ne sont pas autorisés sur 
cette zone.De 9h à 21h - 7j/7

Du 27 mars au 11 novembre 2024
- Parking Fanfonne-Guillierme, avenue 
des Arènes, zone du pourtour des Arènes.
- Parkings de la gare routière
- Parking du Colonel-Beltrame
- Parking Victor-Hugo + av. de Dossenheim 
(côté école primaire)
- Parking de la Plage,
- Quai du 19 mars 1962, Parking Plagette, 
Rue Frédéric-Mistral, Parking de la Marine
Du 29 avril au 8 septembre 2024
- Parking Méditerranée-Baroncelli
- Parking Vent larg
- Parking ancien Hôpital
Du 2 juillet au 1er sept. 2024
- Parking Plage Sud

• 30 minutes de gratuité par jour par saisie de 
la plaque d’immatriculation

• Ne se cumule pas automatiquement 
avec les 3h de gratuité journalière du 
Pass'Graulen

• Il faut obligatoirement repasser à 
l'horodateur pour valider le temps prélevé 
sur le Pass'Graulen

• Report autorisé (heures payées le soir et non 
consommées, reportées au lendemain)

• Palier par ¼ d’heure - minimum obligatoire 
1€ pour le paiement par CB

• Un ticket édité sur la zone bleue (1) ne peut  
être utilisé sur cette zone.

• Tarif valable pour l'occupation d'une place 
de stationnement .

De 9h à 21h - 7j/7
Du 27 mars au 11 novembre 2024
- Parking des Anciens Combattants d’Afrique 
du Nord (face à Super U port de pêche)
- Parking de Beauduc (Seaquarium)

• 1h de gratuité par jour et par plaque 
d’immatriculation pour le Parking des Anciens 
Combattants d’Afrique du Nord.

• 2h de gratuité par jour et par plaque 
d’immatriculation pour le parking de Beauduc.

• Report autorisé (heures payées en soirée et 
non consommées, reportées au lendemain)

• Palier par ¼ d’heure - minimum obligatoire 1€
• Ne se cumule pas automatiquement avec les 

3h de gratuité journalière du Pass Graulen. 
• Il faut obligatoirement repasser à la borne pour 

valider le temps prélevé sur ce pass.
• Un ticket édité sur les zones rouge (0) et bleue 

(1) ne peut être autorisé sur cette zone.

L’apposition du ticket sur le tableau de bord du 
véhicule n’est pas obligatoire.

ZONE ORANGE
Stationnement longue durée 

(PAYANT, limité à 12h de stationnement maxi)

ZONE VERTE
Stationnement longue durée (PAYANT, 

limité à 12h de stationnement maxi)
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